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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 1 par les deux phrases suivantes :

« Ceci  doit  conduire  à  doubler  le  nombre  de logements  et  bâtiments  anciens  rénovés
chaque année. À partir de 2012, l’objectif  sera de 400 000 rénovations thermiques par an, à un
niveau de performance et avec des solutions techniques permettant de garantir l'obtention à terme
d'une consommation de 80 kilowattheures par mètre carré et par an en moyenne du parc. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète l’objectif de 38 % de réduction des consommations d’énergie
du parc des bâtiments existants en 2020 par un objectif chiffré de 400 000 rénovations thermiques
par an à compter de 2012.


